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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2014 – 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°2  A LA CONVENTION N CP  86-10- 012 
RELATIVE AU «  STADE DES DUNES 

 
 

 
 

ENTRE 

 

La Communauté Urbaine de Grand Poitiers, dont le siège est – BP 569 - 86021 POITIERS Cedex – 
représentée par son président, Monsieur Alain CLAEYS, autorisé à l'effet des présentes par une délibération 
du conseil communautaire en date du                                                            ,  

Ci-après dénommée « la Communauté Urbaine », «  Grand Poitiers » ou « la collectivité »; 
           D'une part  

 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à  107 bd du Grand Cerf,  – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex  
– représenté par Monsieur Philippe GRALL, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 04 
novembre 2013 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n° B-2018-190 du 25 septembre 2018, 

Ci-après dénommé « EPF » ; 

           D'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
En application du décret n°2017-837 du 5 mai 2017, l'EPF de Poitou-Charentes se dénomme 
désormais EPF de Nouvelle-Aquitaine. Cela ne modifie pas les dispositions de la convention.  
 
L’EPF est propriétaire de la parcelle cadastrée EH 749, depuis le 7 janvier 2011, par acquisition par 
exercice du droit de priorité auprès de l’Etat. Le bien a été mis à disposition de Grand Poitiers dès 
acquisition. 
 
La convention se terminant initialement le 25 octobre 2013, soit moins de 3 ans de portage, un 
premier avenant a prolongé la convention jusqu’au 25 octobre 2018. 
 
Grand Poitiers a désormais défini le programme qui sera développé sur le foncier . 
 
Compte-tenu des complexités liées à la réalisation de ce programme ambitieux, Grand Poitiers a 
sollicité le report de la cession d’un an uniquement , avant le 31 décembre 2019. 
 
En conséquence, le présent avenant modifie la durée de la convention et actualise les dispositions du 
PPI en matière d’actualisation et de frais de structure notamment.  
 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. MISE EN CONFORMITE DE LA CONVENTION AVEC LE PROGRAMME 
PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2014-2018 DE L’EPF 

1.1 Les Principes directeurs de l’action de l’EPF 
Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les nouveaux principes directeurs, 

suite à l’adoption du PPI 2014-2018. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, dans le préambule 

 
Les interventions de l’EPF sont guidées par les objectifs généraux suivants, au service de l’égalité des 
territoires : 

- favoriser l’accès au logement abordable, en particulier dans les zones tendues,  les centres bourgs, 
les centres villes ; 

- renforcer la cohésion sociale des territoires en favorisant la mixité sociale, le désenclavement 
social, le développement de l’emploi et de l’activité économique (en  proximité des centres 
bourgs et des centres villes), la reconversion de friches vers des projets poursuivant des objectifs 
d’habitat, de développement agricole local (développement du maraîchage, par exemple) ou de 
création de « zones de biodiversité » ; 

- accroître la performance environnementale des territoires et contribuer à la transition 
énergétique ; 

- maîtriser l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels et agricoles : les éventuelles 
extensions de bourgs accompagnées d’interventions en centre bourg ancien seront privilégiées au 
regard des critères d’intervention en matière de minoration foncière ; 

- favoriser les restructurations de cœur de bourg ou centre-ville ; 

- accompagner les collectivités confrontées aux risques technologiques ou naturels et tout 
particulièrement aux risques de submersion marine. 
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Au service de chacun des territoires,   dans le respect de ses principes directeurs et de l'article L. 300-1 du 
Code de l'urbanisme, l’EPF : 

- soutient le développement des agglomérations, en contribuant à la diversité de l’habitat, à la 
maîtrise des développements urbains périphériques, à la reconversion des friches en nouveaux 
quartiers de ville, à l’accueil de grands pôles d’activité, d’équipements et de recherche ;  

- favorise l’amélioration du maillage urbain régional, en contribuant au renforcement des fonctions 
urbaines des villes, petites ou moyennes, et des EPCI qui les regroupent, ainsi qu’à la mise en 
œuvre de leurs politiques locales de l’habitat et de développement économique ; dans ces 
domaines, l'EPF interviendra en appui des collectivités qui le souhaitent ; 

- conforte la structuration des espaces ruraux, en contribuant notamment à la réalisation des projets 
d'habitat et de développement portés par les collectivités et au maintien des commerces et des 
services ; l'intervention foncière de l'EPF pourra débuter par la mise à disposition de la 
collectivité de son ingénierie foncière pour l'aider, dans un contexte règlementaire parfois 
complexe, à analyser sur le plan foncier ses projets et à bâtir une stratégie foncière pour les mettre 
en œuvre ; 

- participe à la protection et à la valorisation des espaces agricoles, forestiers et des espaces 
naturels remarquables, notamment des zones humides, à la protection de la ressource en eau, ainsi 
qu’à la protection contre les risques naturels, technologiques ou liés aux changements 
climatiques, en complémentarité avec les autres acteurs 
 

Enfin, de nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPF en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été adoptées dans le cadre 
de son Programme Pluriannuel d’Intervention 2014-2018 (PPI). Ils permettent en particulier de veiller à 
limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de 
densification sont prioritairement accompagnées.  

 
**** 

Dans le cadre du partenariat, l’EPF a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets de 
renouvellement urbain, et en particulier de reconquête, de reconversion et de  réhabilitation de friches 
industrielles. Il peut également intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces 
naturels et accompagner la collectivité dans le cadre de ses actions de prévention du risque d’inondation 
et de   mise en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de 
développement de la biodiversité.  
 
 
À travers son expertise, l’EPF effectuera une étude afin d’examiner la faisabilité du programme et 
conseillera la collectivité dans l’objectif d’optimiser la rentabilité foncière des acquisitions et de limiter le 
risque de déficit pour la collectivité. À ce titre, l’EPF disposera de l’ensemble des éléments du projet, 
notamment financiers et pourra, le cas échéant, formuler un avis quant aux risques pris par la collectivité 
dans la perspective de la cession. 
 
L’EPF sera également associé aux études pré-opérationnelles conduites par la collectivité permettant de 
préparer les conditions de cession des biens acquis dans le respect des objectifs. L’implication étroite de 
l’EPF dans cette démarche contribue ainsi au suivi du rythme du projet, dans ses phases d’études de 
programmation, d’appel à projet et de choix de l’opérateur.  
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1.2 Les conditions de tarification et de cession 
Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les dispositions présentes dans le 

programme pluriannuel d’intervention et adoptées par le conseil d’administration de l’EPF. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, à l’article 7 avec le 

numéro 7.3 et avec la mention : « dispositions s’appliquant à compter du 1er janvier 2019, et pour la 

période postérieure à cette date » 

Ils ne produisent d’effet qu’à compter cette date. En particulier, le calcul des frais d’actualisation pour 

la période antérieure à cette date est régi par le texte de la convention en vigueur pendant cette période.  

Toute exonération de frais pour la période postérieure à l’avenant est réalisée selon les dispositions du 

présent avenant. 

 
En application de la délibération du conseil d’administration de l’EPF CA-2017-63 du 13 décembre 2017, 
une actualisation modérée est appliquée uniquement sur la valeur vénale et les indemnités aux ayants 
droits et calculée par l’application d’un taux annuel par année calendaire pleine de portage. Les frais 
d’actualisation sont fixés de manière définitive lors de la promesse de vente à l’opérateur ou, en cas de 
cession à la collectivité, de l’envoi du prix de cession à celle-ci. 
 
L’application d’un taux d’actualisation est limitée aux cas : 
 
- d’intervention en extension urbaine, pour les terrains en dehors d’une zone U, pour l’habitat comme le 
développement économique, avec un taux de 1%/an pour l’activité économique et de 2%/an pour l’habitat 
 
- et/ou de portage en « réserve foncière », c’est-à-dire sans engagement de projet alors que les terrains 
nécessaires à l’opération sont maîtrisés à l’exception de difficultés exceptionnelles, ou d’acquisition non 
nécessaire à la sortie rapide du projet 
Dans un cas de terrain acquis dans une démarche d’anticipation foncière, où la maîtrise du foncier résulte 
d’une démarche de maîtrise progressive à horizon de l’engagement du projet, avec des prix en 
conséquence, l’actualisation n’aura pas vocation à être appliquée sauf si la collectivité demande 
l’acquisition à prix supérieur à ces objectifs de prix d’anticipation foncière.  
 
Le taux d’actualisation annuel appliqué sera dans ce cas de 1%/an dès lors que le caractère de réserve 
foncière est constaté, et s’ajoute au taux d’actualisation appliqué en extension urbaine le cas échéant. 
 
En tout état de cause, après l’échéance du PPI, soit à compter du 1er janvier 2023, les conditions en 
matière de taux d’actualisation seront revues pour tenir compte des dispositions du nouveau PPI de l’EPF, 
ce à quoi les signataires s’engagent expressément. En l’absence d’avenant spécifique, ces nouvelles 
dispositions s’appliqueront directement à la convention, avec l’accord de la collectivité. En cas de refus 
de celle-ci, la condition pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie et les dispositions relatives au rachat 
trouveront à s’appliquer. 
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ARTICLE 3. MODIFICATION DE DUREE 

Il est nécessaire de prolonger la convention d’un an. En conséquence, l’article 14 – La durée de la 

convention de projet est ainsi réécrit :  

 La convention est échue au 31 décembre 2019. L’ensemble des reventes devra avoir lieu avant cette date. 

 
Fait à …………………………, le ………………………… en 3 exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Communauté Urbaine 
de Grand Poitiers 

représentée par son Président 
 
 
 
 
 
 

Alain CLAEYS 

L'Établissement Public Foncier 
représenté par son Directeur Général, 

 
 
 
 
 
 
 

Philippe GRALL 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur Hubert BLAISON 
n° ………………  du ………………………….. 
 
 
Annexe n°1 : Convention projet initiale 
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